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PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE DE CONSULTATION PUBLIQUE DU 

14 JUILLET 2025 
 
 

Date : 14 juillet 2025 
Heure : 18h30 
Lieu : Salle du conseil municipal au 94, rue de l’Église à Mont-Saint-Michel 
 

 

RÉSOLUTION 25-07-436 
 
Conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, une assemblée de 
consultation publique s’est tenue le 14 juillet 2025 à 18h30, à la salle du 
conseil municipal, afin de permettre aux citoyens de s’exprimer sur les projets 
de règlements suivants : 
 

• Règlement numéro 24-249, relatif au lotissement ; 

• Règlement numéro 24-257, relatif aux permis et certificats ; 

• Règlement numéro 25-264, relatif au zonage. 

 

 
CONSTAT DE LA CONSULTATION : 
  

• Aucun citoyen ne s’est présenté à l’assemblée. 

• Aucune question, observation ou objection n’a été formulée 

relativement aux projets de règlements soumis à la consultation. 

 

 
CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE : 

 
RÉSOLUTION 25-07-437 
 

L’assemblée a été levée à 19h00 faute de participant citoyen.  
 
Fait à Mont-Saint-Michel le 14 juillet 2025. 
 
 

 
 
 
 
                     
ANDRÉ TRUDEL                          FRANCINE LÉVESQUE  
 Maire                                                            Directrice générale, secrétaire-         
                                                            trésorière par intérim 
                                                                        
 
 
 


